
La carte d’invalidité est-elle toujours délivrée ?
Non, cette carte est remplacée depuis le 1er janvier 2017 par la carte mobilité inclusion (CMI) mention Invalidité.
Toutefois, la carte d’invalidité reste valable jusqu’à sa date d’expiration et, au plus tard, jusqu’au 31 décembre 2026.
Si vous le souhaitez, vous pouvez demander une CMI mention Invalidité sans attendre cette date.
Cartes de transport
Et aussi…

Carte mobilité inclusion (CMI)

Pour en savoir
plus

 CMI Invalidité – Version “facile à lire et à comprendre” (Falc) 
Source : Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)

Où s’informer
?

 Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 

Comment faire si…
Je suis en situation de handicap

Textes de
référence

 Décret n°2016-1849 du 23 décembre 2016 relatif à la carte mobilité inclusion (CMI) 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F2446

https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F34049#comarquage-693fa99f13737
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F34049#comarquage-693fa99f13737
https://www.cnsa.fr/sites/default/files/2024-03/FALC_cnsa_18-01_fiches-facilealire_cmi_invalidite.pdf
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=MDPH&where=
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F31029#comarquage-693fa99f13737
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033696820
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=F2446
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